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Dates de tombée du bulletin d’information Le Jacobin

La Municipalité de Saint-Jacques se dégage de toutes responsabilités quant au contenu publié par les organismes 
et se réserve le droit de l’ajuster en fonction de l’espace disponible dans le bulletin.
Veuillez prendre note que ces dates de tombée doivent être respectées et peuvent être modifiées sans préavis lors 
d’événements spéciaux ou autres. Si les dates de tombée ne sont pas respectées, la demande de publication peut 
être rejetée.

La Municipalité de Saint-Jacques permet aux organismes locaux, ainsi qu’à diverses organisations et 
associations sportives, de publier mensuellement leurs informations et activités respectives grâce au bulletin 
d’information « Le Jacobin». Pour connaître toutes les modalités concernant l’affichage, veuillez consulter la 
politique d’affichage de la Municipalité.
Prenez note que le bulletin de janvier est réservé aux messages de la Municipalité.
Afin de nous permettre de préparer le montage du bulletin, nous vous demandons de respecter les dates de 
tombée suivantes : 

Date de tombée : 

1er juin

1er août

1er septembre

1er octobre

1er novembre

Édition Date de tombée : Édition

Février

Mars

Avril

Mai

Juin 

10 janvier

1er février

1er mars

1er avril

1er mai

Juillet et août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre et janvier


